
  
   FEDERATION FRANÇAISE DE FOOTBALL 

LIGUE MAHORAISE DE FOOTBALL 
Commission Régionale d’Arbitrage 

          
CRA - 2023 - PV N°02, du Jeudi 18 mai 2023 

Présents : 
MADI Hadhurami - ABDALLAH Mohamadi - MADI Issmaila Ahamed - ASSANI Faïssoili - AHAMADA 
Ibrahima - BAMCOLO Nassouiffdine - ALI Fatihou - BACAR Chamssane  - BACAR Ismael - BOINA 
Inraki - MOUIGNI Said - M’PELEKE Wilidane - ALI Aboubacar - SAID Ibrahim - SOULA Anli - ABEINE 
Abdoul-Karim Ben  

Absents excusés : 
AHMADA Mohamed Tostao - ASSANI Faissoili 

L’ordre du jour :  
- Validation du PV n°01 du 5 mai 2023 
- Représentants de la CRA dans d’autres commissions à la Ligue 
- Frais d’arbitrage - saison 2023 
- Divers 
 

o Corrections apportées :   

> Deux  membres qui vont aider sur la désignation des R1 et R2 : ASSANI Faissoili ( Aide ) 

> Un membre qui va aider sur la désignation des R4, Féminine et des Jeunes : SAID Ibrahim 

 - Le test physique des arbitres est confirmé : lundi 29 mai 2023 à partir de 6h30 (Stade Cavani). 

Puis, le PV n°01 du 05 mai 2023 est validé par les membres présents. 

 

* La CRD (Commission Régionale de Discipline) = MADI Hadhurami 

* CRS (Commission régionale Sportive) = M’PELEKE Wilidane 

* CRSR (Commission Régionale des Statuts et des Règlements) = SOULA Anli 

* CRAS (Commission Régionale d’Appel Sportif) = IBRAHIMA Ahamada 

* CRAD (Commission Régionale d’Appel Disciplinaire) = FATIHOU Ali 

* CRJ (Commission Régionale des Jeunes) = BACAR Ismael 

* CRF (Commission Régionale Féminine ) = BACAR Chamssane 

* CRT (Commission Régionale Technique) = AHMADA Mohamed Tostao 
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Lors de l’assemblée générale de la Ligue pour l’ouverture de la saison 2023, la majorité des présidents 
des clubs avaient contesté la notification des frais qui a été validé par le comité directeur de la ligue 
(CODIR).  
Il a été convenu qu’une équipe (composée d’arbitres, de membre de la CRA, de représentant des clubs 
et de reprenant de la ligue) se réunisse pour revoir les frais d’arbitrage applicable cette saison.  

Monsieur FATIHOU Ali et Monsieur IBRAHIMA Ahamada « Nabé » étaient les représentants de la CRA 
dans ce groupe de réflexion. 

Ainsi, Monsieur FATIHOU Ali nous a  expliqué ce qui y a été retenu : 
 - Une application d’un tableau Excel sera mise en ligne où tout le monde peut télécharger pour 
calculer ses frais d’arbitrage (les arbitres, les dirigeants…). Il suffit simplement télécharger l’application 
« sous Excel » sur son téléphone portable.  

 - Aussi, les responsables des désignations peuvent calculer et afficher les tarifs à respecter pour 
chaque arbitre désigné.  

== Les membres présents ont décidé de créer une catégorie : « Féminine - Jeunes ». 

* Les critères des compétions :  

 - Match de Gala « Finale » 
 - Régionale 1  /  Régionale 2  /  Corpo. « Football Entreprise » 
 - Régionale 3 /  Régionale 4 
 - Féminine  /  Jeunes 

Donc, les frais d’arbitrage dépendent des éléments suivants :  
 - La compétition 
 - Le grade l’arbitre 
 - Le moment « Nocturne / Diurne » 
 - Le poste occupé par l’arbitre sur le terrain 
 - Le kilométrage (entre Lieu du match et Domicile de l’arbitre 

NB :  La CRA a décidé à l’unanimité que les matchs de Gala seront facturées par des forfaits fixes 
pour toutes les catégories comme suivant :  

 - Arbitre Central et Assistant 4°ième Arbitre = 120 euros 

 - Arbitres Assistant Touche  = 110 euros 

Remarques :  Une compétition est classée en « Nocturne » à partir de 18 heures. 
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 > DMA  :  Le docteur a accepté que les arbitres stagiaires validés en cours de saison, peuvent 
faire leur licence d’arbitre sans les examens cardiologiques. Mais, ils doivent remplir toutes les 
conditions médicales du dossier DMA lors du renouvellement de leur licence, sauf si l’arbitre est âgé de 
moins de 18 ans. 

 > La CRA doit présenter neuf arbitres pour les Jeux des îles 2023 :  

  * 3 Arbitres masculins 
   
  * 3 Arbitres féminins  
   
  * 3 Arbitres Jeunes  

 

La séance est levée à 12h30. 

Le Président de CRA                                                    Le Secrétaire Général 
AHMADA Mohamed Tostao.                                         ABDALLAH Mohamadi 
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